
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Election des membres du conseil d'exploitation de l'Office de Tourisme

Séance du 14 avril 2026
Délibération nD 2026 064- -

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents : 35
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 36
- dont « pour » : 36
- dont « contre » ; 0
- dont abstention : 0

Le 14 avril 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le OS avril 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Jacques ARMESTO, Pierre BAILLY, Alain BARTHES,
Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène BONNET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André CABROL, Marie CASARES, Francis
CROS, Aurélie DELESALLE, Pierre ESCANDE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE, Michel FARENC,
Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL, Laurence VIGNAU, Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés: Pascal COUSTURIER représenté par Robert BOUSQUET

Secrétaire de séance : Armelle VIALA

Objet : Election des membres du conseil d'exploitation de l'Office de Tourisme

Vu la délibération en date du 14 avril 2026 approuvant les nouveaux statuts du Conseil
d'exploitation de l'Office de tourisme Destination Haut-Languedoc

Vu que les statuts du conseil d'exploitation indiquent qu'il convient d'élire 13 membres du collège
des élus et 14 membres du collège des personnes qualifiées (12 titulaires et 2 suppléants).

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire :
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D'élire les nouveaux membres du Conseil d'exploitation ci-dessous:

Collège des élus
13 membres

Col lège des personnes qualifiées
12 membres titulaires et 2 suppléants

1---------------+---------------------·-

- Jacqueline GRANIER

- Robert BOUSQUET

- Alain CABROL

- Antoine PROENCA

-Jim RONEZ

- Laurence VIGNAU

- Guy VILLENEUVE

-Marie-Hélène BONNET

- André CABROL

- Daniel VIDAL

- Marie CASARES

- Sylvie SOLOMIAC

- Francis CROS

2 représentants des hôteliers/restaurateurs
- Claire ROQUES, Auberge de !'Espinouse
- Jason DUPUY-KARRER, Relais de Fusiès

1 représentant des hébergeurs et 1 suppléant
- Delphine GOUT!NES, Berlats Accueil Découverte
(titulaire)
- Jérémy LESAGE, Les rives du Lac (suppléant)

2 représentants des campings de plein-air
- Clémentine DELAIR, Camping des sources chaudes
- Alain CAMPS, Camping des Bouldouïres

2 personnes de la société civile
- Pierre CAURIER, Los Passejaires
- Louis VERGNES, Agriculteur

2 représentants Patrimoine et culture
- François JOUCLA, Les Amis de Payrac
- Gisèle PUECH, Musée des Mémoires Lacaunaises

1 prestataire d'activités et 1 suppléant
- Thierry JALBAUD, ltinérance VTT (titulaire)
- Alexandra DOMINICI, Ranch du Haut-Languedoc
(suppléant)

2 représentants du monde économique
- Jean-Marc PEREZ, Salaisons Oberti
- Marie WEEKS, Danone Usine La Salvetat

D'autoriser le Président à signer toutes pièces afférentes à cette délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'élire les nouveaux membres ci-dessus au Conseil d'Exploitation de l'Office de Tourisme.

D'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes à signer toutes pièces
afférentes à l'exécution de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

La Secrétaire de séance - Armelle VIALA
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Le Président- Robert BOUSQUET
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